
          Compte rendu du CONSEIL MUNICIPAL       
   Lundi 15 avril 2019 

      
Le Conseil Municipal s’est réuni sous la présidence de Monsieur Jean-François Ravot, maire. 
 
Date de la convocation : 11 avril 2019 
 
 
Nombre de conseillers  : 15 
En exercice  :   9 
Votants   :   9 
 
Présents :  Mmes  C. Martin, MP. Girod, C. Mathieu 

 MM.,  P. Chiggiato, C. Saitta, P. Tissot 
 

Procuration : Mme S. Mazenc-Nehr à C. Martin 
   
Absent : M. R. Letscher 
 
Secrétaire de séance : C. MARTIN 
Début de la séance :  20h 

 

I.   Approbation du compte-rendu de la séance du 11 mars 2019 

          Approuvé à l’unanimité 
 

II.  Délibérations :    
 

1. Finances – approbation compte de gestion 2018 
   
Après présentation du budget primitif de l’exercice 2018 et des décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres 
définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées, celui des mandats délivrés, les bordereaux de 
titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur accompagné des états de 
développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif et l’état du passif ; 
 
Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de 
l’exercice 2018, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés : 
Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2018 compris celles relatives à 
la journée complémentaire ; 
 
Il a été proposé au Conseil Municipal de déclarer que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2018, par le 
receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 
 

         Approuvé à l'unanimité 
  
 

  2.  Finances – approbation compte administratif 2018 
 
M. le Maire ne participe pas à cette délibération donc ne vote pas. 
 
Le Conseil Municipal avec délégation du maire aux Finances, présente à l’assemblée le compte administratif de 
l’exercice 2018,  dressé par M. Jean-François RAVOT, ordonnateur. 
  
Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2018 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les 
titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées, celui des mandats délivrés, les bordereaux 
de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte administratif dressé par l’ordonnateur accompagné du 
compte de gestion du receveur ; 

 



Considérant que M. Jean François RAVOT, ordonnateur, a normalement administré, pendant le cours de l’exercice 
2018, les finances communales en poursuivant le recouvrement de toutes les créances et n’ordonnançant que les 
dépenses justifiées ; 
Lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi : 
 
  Fonctionnement    Investissement 
 
Dépenses        Prévu : 1 927 440,80 €    Dépenses        Prévu : 3 815 508. 43 € 
   

Réalisé : 1 508 530. 30 €                        Réalisé : 964 553. 61 € 
               RAR : 1 013 78.10 € 

 
Recettes         Prévu : 1 927 440,80 €    Recettes          Prévu : 3 815 508. 43 € 
 

Réalisé : 1 812 373. 04 €                        Réalisé : 1 327 257. 69 €  
 
Résultats à la clôture de l’exercice 
 

 

Fonctionnement 
 

 

Investissement 

Excédent de fonctionnent : 303 842.74 € Solde d’investissement : 362 704.08 € 
Résultats reportés : 186 370.42 € Résultats reportés : 891 986.94 € 
Résultat définitif : 490 213.16 € Résultat définitif : 1 254 691.02 € 

 Restes à Réaliser Dépenses : 1 013 783.10 € 
 Restes à Réaliser Recettes : 0 € 
 Capacité de financement : 240 907.92 € 

 Il a été proposé au Conseil Municipal d’approuver l’ensemble du compte administratif soumis à son examen 
et de déclarer  toutes les opérations de l’exercice 2018, définitivement closes et les crédits annulés. 

 
Approuvé à l’unanimité (8 voix pour) une personne ne participant pas au vote 

  
3.  Finances – affectation du résultat de fonctionnement 2018 

  
         Approuvé à l’unanimité 

 



  4.        Finances – vote des taux d'imposition des taxes directes locales année 2019 
 
Monsieur le conseiller municipal en charge des finances présente à l’Assemblée le maintien des taux 
d’imposition des taxes directes locales : 
 

Taxes Taux 2018 Taux 2019

Habitation 16,03% 16,03%

Foncier bâti 10,72% 10,72%

Foncier non bâti 52,10% 52,10%
 

 
Ces taux d’imposition seront appliqués sur l’état de notification des taux d’imposition des taxes directes locales 
pour 2019. 
 
Il a été proposé au Conseil municipal, de décider de fixer les taux suivants pour l’année 2019 

 
• Taxe d’habitation : 16.03 % 
• Taxe foncière (bâti) : 10.72 % 
• Taxe foncière (non bâti) : 52.10 % 

 
         Approuvé à l’unanimité 

 
  5.         Finances – budget primitif 2019 
    
Le conseiller municipal en charge des finances présente au Conseil municipal le budget primitif 2019 qui peut  
se résumer comme suit :  
 
Dépenses de fonctionnement : 2 329 063.07 € 

Recettes de fonctionnement : 2 329 063.07 € 
Dépenses d’investissements (hors RAR) : 2 121 436.56 € 
Recettes d’investissements (hors RAR) : 3 618 534.04 € 
 
Il est proposé au Conseil municipal d’approuver le budget primitif 2019.  
   

         Approuvé à l’unanimité 
   
  6.  Démission de deux adjoints - définition du rang des adjoints en exercice 

 
Conformément aux dispositions de l’article L2122-15 du Code Général de Collectivités Territoriale, la démission 
d’un adjoint est adressée au Préfet et devient définitive à partir de son acceptation par le représentant de l’Etat. 
Monsieur LEYVRAZ Thierry, 1er adjoint dans l’ordre du tableau issu de la délibération du 28/03/2014, et 
Monsieur DURAFFOURG Guy, 3ème adjoint dans l’ordre du tableau issu de la délibération du 28/03/2014, ont 
présenté leur démissions desdites fonctions et de leur mandat d’élu municipal à monsieur le Préfet par lettre 
recommandée, démissions acceptées par le Préfet en date du 11 mars 2019. 
 
Après discussion, le conseil municipal a décidé de maintenir le nombre de ces adjoints à 2. 
 
Le conseil municipal a décidé :  

- De conférer à chaque adjoint restant un rang supérieur à celui occupé actuellement.  
 
En l’état, le 2ème adjoint passera au rang de 1er adjoint. Quant au 4ème adjoint, il montera de deux rangs, il passera 
de 4ème adjoint à 2ème adjoint. 

    
         Approuvé à l’unanimité 

  
 



 
 
  7. Création d’emplois Jobs été 2019  

 
Monsieur le Maire explique à l’Assemblée qu’il y aurait lieu de créer quatre emplois d’adjoint technique durant 
la période estivale pour travaux saisonniers (nettoyage complet de l’école/périscolaire – divers travaux aux 
services techniques). 
 
Les emplois seront répartis comme suit :  

- deux emplois à durée déterminée 35h hebdomadaires  du 8 au 31 juillet  2019 
- deux emplois à durée déterminée 35h hebdomadaires du  1er au 31 août 2019. 

 
Il a été proposé au Conseil Municipal de décider de créer quatre emplois d’adjoint technique pour la période 
estivale 2019, de préciser que les crédits nécessaires à ces recrutements sont ouverts et d’autoriser Monsieur le 
Maire à entreprendre toutes les formalités pour l’application de cette décision. 

  
          Approuvé à  l'unanimité 
 

8. Travaux de réhabilitation du guichet de la Poste et création d’un logement à 
CHEVRY (01) Approbation de l’avenant n°1 au marché de travaux du lot n°190 

 
Le Conseil Municipal sous la présidence de Monsieur le Maire de CHEVRY, 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 

VU le projet de procéder à la réhabilitation du guichet de la Poste au rez-de-chaussée du bâtiment réhabilité, et à la 
création d’un logement à l’étage et en combles, en co-maîtrise d’ouvrage avec la SEMCODA ; 
 

VU la délibération du Conseil Municipal du 10 avril 2018 attribuant le marché de travaux pour le lot n°190 
« Electricité / courants faibles / Chauffage électrique / Ventilation » à l’entreprise GONTARD FORAZ 
(01630 SAINT GENIS POUILLY), pour un montant total de 37.700,00 €HT, dont « Réhabilitation du 
guichet de la Poste » (financement Commune) : 22.324,74 €HT, dont « Création d’un logement » 
(financement SEMCODA) : 15.375,26 €HT ; 
 

VU la proposition d’avenant n°1 au marché de travaux du lot n°190 « Electricité / courants faibles / Chauffage 
électrique / Ventilation » concernant la prise en compte des travaux modificatifs suivants : 

 

Montant 

total

dont 

« Réhabilitation 

du guichet de la 

Poste » 

(financement 

Commune)

dont 

« Création 

d’un 

logement » 

(financement 

SEMCODA)

Montant 

total

dont 

« Réhabilitation 

du guichet de la 

Poste » 

(financement 

Commune)

dont 

« Création 

d’un 

logement » 

(financement 

SEMCODA)

Modification des 

alimentations électriques 

des velux

445,84 € 0,00 € 445,84 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Fourniture et pose de prise 

16A+T ; fourniture et pose 

d'un poste de travail pour 

l'accueil public

699,22 € 699,22 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

TOTAL 1 145,06 € 699,22 € 445,84 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

TRAVAUX MODIFICATIFS

PLUS-VALUE MOINS-VALUE

 

et portant le montant total du marché à 38.845,06 €HT, dont « Réhabilitation du guichet de la Poste » (financement 
Commune) : 23.023,96 €HT, dont « Création d’un logement » (financement SEMCODA) : 15.821,10 €HT ; 

 

VU l’accord de principe de la SEMCODA en date du 11 février 2019 sur les travaux supplémentaires pour la partie 
du bâtiment concerné. 
 
 



Il est proposé au Conseil municipal d’approuver  l’avenant n°1 au marché de travaux du lot du lot n°190 « Electricité 
/ courants faibles / Chauffage électrique / Ventilation », pour un montant de +1.145,06 euros HT, portant ainsi le 
montant total du marché à 38.845,06 euros HT, dont « Réhabilitation du guichet de la Poste » (financement 
Commune) : 23.023,96 euros HT, dont « Création d’un logement » (financement SEMCODA) : 15.821,10 euros HT; 
et d’autoriser Monsieur le Maire ou son Représentant, à signer cet avenant ainsi que toutes les pièces s’y rapportant.
              
          Approuvé à  l'unanimité 
               

 9.  SIEA : Mise en souterrain réseau électrique « Chemin des Golettes » 
  

Madame le Maire-Adjoint en charge des travaux présente à l’assemblée le plan de financement avant-projet 
détaillé de la mise en souterrain du réseau électrique Chemin des Golettes à intervenir entre la COMMUNE et le 
SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ENERGIE ET DE E-COMMUNICATION DE L’AIN.  

 
Il a été proposé au Conseil Municipal d’accepter le plan de financement de cette opération, de dire que les crédits 
nécessaires à ce programme sont à inscrire au budget communal 2019 et d’autoriser Monsieur Le Maire ou l'un 
de ses Adjoints délégués à signer le plan de financement ou tout autre document se rapportant à ce dossier entre 
la COMMUNE et le SYNDICAT INTERCOMMUNAL  D’ENERGIE ET DE E-TELECOMMUNICATION DE 
L’AIN. 
           Approuvé à  l'unanimité 
 

 10. SIEA : Mise en souterrain réseau de télécommunication « Chemin des Golettes » 
 
Madame le Maire-Adjoint en charge des travaux présente à l’assemblée le plan de financement avant-projet détaillé 
de la mise en souterrain du réseau de télécommunication Chemin des Golettes à intervenir entre la COMMUNE et le 
SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ENERGIE ET DE E-COMMUNICATION DE L’AIN.  

 
Il a été proposé au Conseil Municipal d’accepter le plan de financement de cette opération, de dire que les crédits 
nécessaires à ce programme sont à inscrire au budget communal 2019, et d’autoriser Monsieur Le Maire ou l'un 
de ses Adjoints délégués à signer le plan de financement ou tout autre document se rapportant à ce dossier entre 
la COMMUNE et le SYNDICAT INTERCOMMUNAL  D’ENERGIE ET DE E-TELECOMMUNICATION DE 
L’AIN. 

          Approuvé à  l'unanimité 
 

 11.  SIEA : Eclairage public « Chemin des Golettes » 
 

 

A. Montant des travaux projetés (TTC) : (1) 
 

B. Dépense prise en charge par le SIEA : 
 

C. Récupération de T.V.A 
 

D. Dépense prévisionnelle restant à la charge du SIEA 
dans le cadre de la redevance « article 5 » du cahier 
des charges de concession du Pays de Gex :  
 

E. Dépense restant à la charge de la commune :  
 

 
89 000 € 

 
17 800 € 

 
14 833 € 

 
56 367 € 

 
 

 0 € 

(1) Sont inclus dans ce montant : les travaux proprement dits, les 
honoraires de la MO et une marge pour imprévus. 

 

 

 Montant des travaux restant à la charge de la Collectivité 
(TTC) : 
 

 Subvention du SIEA : 
 

 Participation de la Commune : 80 % TTC  
 

 
28 000 € 

 
 5 600 € 

 
22 400 € 



Madame le Maire-Adjoint en charge des Travaux présente à l’assemblée le plan de financement avant-projet détaillé 
de l’éclairage public « Chemin des Golettes » « Luminaires avec source LED », plan de financement à intervenir 
entre la COMMUNE et le SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ENERGIE et de E-COMMUNICATION de l’AIN. 
La part restant à la charge de la commune s’élève à 7 469,92 €. 

 

                             
Cette solution d’éclairage LED a été approuvée par la Commission Travaux réunie le 27 mars 2019. 
 
Il a été proposé au Conseil Municipal d’accepter le plan de financement de cette opération, de dire que les crédits 
nécessaires à ce programme sont à inscrire au budget communal 2019 et d’autoriser Monsieur le Maire ou l’un de 
ces Adjoints délégués à signer le plan de financement ou tout autre document se rapportant à ce dossier entre la 
COMMUNE et le SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ENERGIE et de E-COMMUNICATION de l’AIN. 
   
          Approuvé à  l'unanimité 

 

III. Divers 
  

Monsieur le Maire, Jean-François Ravot : 
 

- Recrutement d'une personne pour le poste d'Agent Comptable : cette personne commencera le 20 mai 
2019. 

- Centre Bourg : rendez-vous sera pris avec les interlocuteurs pour le zonage du Parc. 
- Communauté d'AGLO : une réunion avec le maire, M. Obez, concernant le PLUIH pour la zone 

artisanale de Chevry ainsi que le nombre de logements limité pour construire. 
- Visite de l’expert concernant la sécurité à la salle des fêtes et à l'école Ste-Marie. 

 
C. Martin :  
 

- La réunion Personnel aura lieu prochainement, pas de date encore fixée. 
- Cérémonie du 8 mai 2019 : 18h.30 devant le monument aux morts. 
- Date limite pour transmettre les articles pour le bulletin communal : début juin. 

 
C. Mathieu : 

 
- Le voyage CCAS pour les Anciens du village aura lieu le 24 juin. 



- Le repas CCAS pour les Anciens de Chevry : 1er décembre 2019. 
  
P. Tissot : 
 

- La prochaine Foulée de Chevry est programmée le 29 septembre 2019. Une nouveauté pour le 
challenge : 5 communes participeront (Chevry, Crozet, Versonnex, Cessy et St-Genis). 
 
C. Saitta : 

 
- Suite au départ de notre agent comptable, nous avons dû faire appel au cabinet « Stratégie et Gestion 

Publique » pour la préparation de notre budget. La transition s'est très bien passée. 
- Une étude est à envisager concernant un transport en commun transversal du Pays de Gex desservant 

un maximum de hameaux. 
   

  L’ordre du jour est épuisé, la séance est levée à 22h. 
 


